Annexe 5.4
Nature de l'épreuve :






Date :

ÉVALUATION ARBITRE NATIONAL STAGIAIRE

Cette fiche a pour but :

Pour l’Arbitre
. D'évaluer de façon objective l’arbitre stagiaire à l'aide de critères clairement définis.

. Mettre en avant les problèmes constatés.
Pour le stagiaire

. D'identifier clairement les aspects bien, peu ou pas maîtrisés.

	NOM - Prénom
	LIGUE
	N° CLUB
	N° LICENCE

	
	
	
	


	NOM de l’arbitre
	LIGUE
	N° CLUB

	
	
	


GRILLE D'ÉVALUATION (pour indiquer les notes attribuées dans la colonne correspondante, double-cliquez sur le tableau)

[image: image1.emf]Notes*

CAPACITE A MAITRISER ET CONTROLER LES ASPECTS REGLEMENTAIRES

  - Capacité à maitriser la réglementation (connaissance)

CAPACITE A JUGER 

     - Capacité à traiter une réclamation/réglementation

     - Capacité à estimer l'emplacement d'un poste (1)

RELATION AVEC LES AUTRES EXPERTS ET L'ORGANISATEUR

     - Capacité à se positionner avec l'organisation 

     - Capacité à entretenir des relations "sereines" 

     - Capacité à prendre des décisions

TOTAL    0

NON VALIDE

  - Capacité à contrôler et faire appliquer les dispositions réglementaires liées aux 

compétitions

* ne remplir que les cases blanches
(1) cette donnée n’est prise en compte que si la situation se produit
	Critère totalement respecté
	2 Pts

	Critère partiellement respecté
	1 Pt*

	Critère non respecté
	0 Pt*


VALIDATION AN = 10 pts si tous les items sont pris en compte
VALIDATION AN =   9 pts si cet item n’est pas pris en compte
Attention la feuille de calcul est validée pour un total de 9 pts.
Si la totalité des items est prise en compte, il faut 10 pts.
*1pt = 2 aspects non maitrisées

*0pt = + de 2 aspects non maitrisés
Fiche à compléter avec la personne évaluée.

L’Arbitre désigné remet un exemplaire de cette fiche à l'issue de chacune des évaluations à contact@ffcorientation.fr
REMARQUES ÉVENTUELLES :
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				Notes*

		CAPACITE A MAITRISER ET CONTROLER LES ASPECTS REGLEMENTAIRES

		- Capacité à maitriser la réglementation (connaissance)

		- Capacité à contrôler et faire appliquer les dispositions réglementaires liées aux compétitions

		CAPACITE A JUGER

		- Capacité à traiter une réclamation/réglementation

		- Capacité à estimer l'emplacement d'un poste (1)

		RELATION AVEC LES AUTRES EXPERTS ET L'ORGANISATEUR

		- Capacité à se positionner avec l'organisation

		- Capacité à entretenir des relations "sereines"

		- Capacité à prendre des décisions

		TOTAL		0

				NON VALIDE






